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· Jeux de ballons  : Rappelez à vos enfants qu’ils ne doivent pas ennuyer les voisins. Ils 
peuvent s’amuser mais en limitant le bruit et dans le respect de chacun. Votre  
responsabilité civile sera engagée en cas de dégâts (vitres ou volets cassés…) ! 
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· Ne les laissez pas faire leurs besoins n’importe où ! Et pensez à ramasser leurs 
excréments, il existe à cet effet des poches spéciales.  

· Ne le laissez pas aboyer 

· Les chiens doivent être tenus en laisse lorsque vous les sortez pour éviter tout risque de 
morsure ou de chute. Là encore, vous serez tenus pour responsables de leurs actes. 
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· respectez les places « Handicapés » 

· laissez le libre accès aux bâtiments pour les services de sécurité et de secours 

· ne vous garez pas à cheval sur 2 places 

· évitez l’usage du klaxon 

· roulez doucement dans les contre-allées, un accident est si vite arrivé ! 

· En pavillon, vous possédez 2 places de stationnement alors évitez de vous 
garer devant les fenêtres de vos voisins ! 
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· Ne pas étendre le linge sur les portes, 

· Aérer le logement tous les jours même en hiver, 10 minutes suffisent ! 

· Entretenir régulièrement le logement (nettoyage…). Lors de votre départ, le 
logement devra être rendu propre ! 

· Permettre l’entretien des équipements en laissant intervenir les entreprises 
mandatées par HABITAT 86 (chaudière, radiateurs, VMC…) 

· Respecter les parties communes de l’immeuble si l’on vit en collectif : 
 - fermer les portes d’accès mais sans les claquer 
 - essuyer ses chaussures avant d’entrer dans l’immeuble 
 - déposer les publicités dans les poubelles du hall 
 - demander aux enfants d’aller jouer dehors et pas dans les halls  
 - ne rien entreposer dans les parties communes qui ne sont pas des 
             annexes, elles doivent rester libres de tout objet pour faciliter l’accès des  
             secours... 
· Ne pas jeter n’importe quoi dans les canalisations.  Si celles-ci se bouchent, 

cela sera à votre charge ! L’entreprise Sanitra Fourrier, dans le cadre de son 
contrat d’entretien, ne doit intervenir que pour les colonnes verticales et 
horizontales situées dans les parties communes ! 

· Demander une autorisation à HABITAT 86 pour tous le s gros travaux 
d’aménagement (cuisine équipée…).  

            A L’INTÉRIEUR DU LOGEMENT           AVEC VOS VOISINS 
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· Si vous êtes un cuisinier ou une cuisinière hors  pair, vous 
faites la joie de votre famille mais attention, votre logement 
peut en souffrir : graisse sur les murs, odeurs, condensation… 
Aussi, lessivez régulièrement la cuisine et  pensez à l’aérer ! 
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· La cigarette n’est pas bonne pour la santé mais pas plus pour 
le logement. Si vous ne pouvez vous en passer, optez pour le 
balcon ou le jardin ce sera meilleur pour tout le monde 
(conjoint, enfants, animaux…). En effet une forte consomma-
tion finit par jaunir les murs et les équipements du logement et 
lors de votre départ, vous devrez changer les tapisseries à 
vos frais ! De plus, les mégots sont à déposer dans un 
cendrier, et surtout à ne pas jeter par la fenêtre ou le balcon, 
ni dans les parties communes. 
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· Nos amis à 4 pattes nécessitent un minimum de discipline et 
leurs maîtres également. Pour les chiens, pensez à les sortir 
régulièrement pour qu’ils puissent se défouler, sinon en cas 
de dégradations (papiers peints déchirés, portes abîmées…), 
la réfection sera à votre charge. 
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· Il est tout à fait normal de vouloir décorer son logement ce-
pendant un certain nombre de précautions doivent être prises  
pour éviter tout problème lors de votre départ : éviter les cou-
leurs criardes pour les papiers peints et peinture, restez dans 
des teintes sobres ! Et choisissez les papiers peints ou la 
peinture adaptées aux pièces humides ou sèches. 

· De plus, si vous installez une cuisine aménagée, sachez qu’il 
vous sera demandé, lors de votre déménagement, de  la 
démonter comme les éviers et autres équipements que vous 
aurez mis en place. 
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L’espace vert situé à l’avant de votre pa-
villon, bien que non clos, est privatif. Il 
vous revient donc de l’entretenir, notam-
ment en le tondant régulièrement, ceci 
vaut également pour la partie arrière  
clôturée ! 
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Un défaut d’assurance peut avoir des 
conséquences dramatiques en cas de sinistre. 
Pensez-y avant qu’il ne soit trop tard ! Chaque 
année vous devez fournir à HABITAT 86 la 
preuve de la souscription d’une assurance sans 
quoi  votre bail pourra être résilié ! 
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Attention aux multi-prises, ce 
peut être dangereux ! Les 
bougies et les guirlandes  
lumineuses décoratives sont 
à la mode, il faut tout couper 
quand vous quittez une 
pièce, un incendie est si vite 
arrivé ! 
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Les espaces communs sont des lieux de passage 
pour l’ensemble des locataires, aussi il est interdit 
de fumer dans le hall des immeubles étant rappelé 
que c’est également un lieu de travail pour le gar-
dien, l’agent d’entretien de l’Office ou pour les 
agents des entreprises mandatées par 
HABITAT 86. 

RÉPONSES AU QUIZZ 

1 NON : le bruit n’est toléré ni de jour, ni de nuit. Je dois mettre tout en 
œuvre pour le réduire ! 

2 OUI, bien sûr : il est tellement plus agréable d’avoir des relations 
courtoises avec son entourage ! 

3 NON : c’est d’ailleurs souvent interdit par arrêté municipal. 

4 OUI :  les enfants ont besoin de rappels réguliers car pour eux, tout 
est un terrain de jeux, il faut donc parfois modérer leur ardeur.  

5 OUI : le logement doit respirer pour que vous puissiez bénéficier 
d’une bonne qualité d’air ! 

6 NON : il faut trier pour préserver la planète ! Il y a sans doute une 
borne à verres près de chez vous ! 

7 NON : rien ne doit être entreposé dans les parties communes ! 

8 OUI et NON : il y a des travaux à la charge des locataires et des tra-
vaux à la charge du bailleur ! (consulter notre dépliant) 

9 OUI : il est important d’entretenir les équipements et cette prestation 
est incluse dans vos charges 
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Bien occuper son logement, qu’il soit collectif ou 
individuel, implique le respect d’un certain nombre 
de règles de vie et tout d’abord le respect de son 
environnement et de son voisinage. 

Mais « Bien occuper son logement » nécessite éga-
lement un certain niveau de tolérance. 

En effet, si le silence est d’or, il ne 
peut exister constamment : les en-
fants jouent, les chiens aboient, les 
véhicules roulent … 

Si les gestes de la vie quotidienne 
induisent des nuisances nécessaires, 
elles doivent rester dans le domaine 
du raisonnable ! 

Petit rappel donc de quelques usages 
qui amélioreront grandement votre 
qualité de vie : 

· prévenez vos voisins quand vous recevez des 
amis, 

· en collectif, équipez vos pieds de chaises et de 
tables, de petits morceaux de feutrine, 

· pour écouter la musique ou la télévision, en cas 
de programmes tardifs ou à forte dose, utilisez 
des casques sans fil, 

· en collectif, éviter de prendre une douche ou un 
bain trop tardivement, les bruits d’écoulement 
de l’eau peuvent être dérangeants, 

· pensez que vous aussi il vous arrive de faire du 
bruit, 

������������������������������������������������� ���

��������������������������������������������������������� ���

 

En toute bonne foi, on peut penser que l’on 
occupe bien son logement, mais qu’en est-il 
en vérité ? Ce petit quizz vous permettra de 
le vérifier ! Réponses à l’intérieur ! 

 OUI  NON 

J’ai le droit de faire du bruit durant  
la journée. 

  

Je dis bonjour à mes voisins quand je 
les croise. 

  

Je peux  tondre la pelouse le 
 dimanche. 

  

Je rappelle régulièrement à mes 
enfants les règles de vie et de respect. 

  

J’aère  chaque jour 10 minutes mon 
logement. 

  

Je jette les bouteilles en verre avec le 
reste des ordures ménagères. 

  

Je dépose les sacs poubelle sur le palier 
en attendant de les descendre dans les 
containers. 

  

J’appelle HABITAT 86 si j’ai un 
problème technique dans mon logement. 

  

Je dois laisser entrer les entreprises 
mandatées par HABITAT 86 chargées 
de l’entretien des équipements du loge-
ment (chaudière, robinetterie, radia-
teur…). 
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Récemment, des tarifs de solidarité ont été mis 
en place concernant le gaz et l’électricité pour les 
ménages modestes. A ce titre, vous avez pu re-
cevoir de TPN (société Tarif Première Nécessité) 
une attestation à remplir et à retourner gratuite-
ment. Pour le gaz : ce dispositif est valable si 
vous êtes abonné à titre individuel (chaudière 
gaz et/ou contrat cuisson) ou si vous bénéficiez 
d’un chauffage collectif au gaz à l’exception du 
chauffage urbain comme c’est le cas sur le quar-
tier des Couronneries à Poitiers.  Pour en savoir 
plus, appelez le numéro vert suivant :   
0 800 333 124 (gratuit depuis un fixe). 

Selon vos ressources, différentes aides peuvent vou s être accordées. 
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L’Assurance Maladie peut vous aider à financer 
votre mutuelle si vos revenus dépassent de 20 
% au plus le plafond de la CMU (Couverture 
Maladie Universelle Complémentaire).  

Cette aide viendra en déduction de la cotisation 
annuelle de la mutuelle de votre choix. Son mon-
tant est fonction de l’âge des bénéficiaires pré-
sents au foyer, il varie de 100 à 400 euros par 
personne. Pour en savoir plus : www.ameli.fr ou 
36 46 (prix d’un appel local depuis un téléphone 
fixe). 
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En pavillon, pensez à protéger : 

· le compteur d’eau 

· les robinets de puisage 

· les canalisations 
Attention, vous serez tenus responsables des 
dégradat ions ( ruptures…) et  les 
réparations seront à votre charge ! 

Si vous disposez de volets roulants, pensez en 
cas de vent à les maintenir fermés ou ouverts 
mais jamais entrouverts car ils se cassent et 
peuvent même être carrément arrachés par la 
puissance du vent. 
 
Pour les autres types de volets, en cas de vent, 
veillez à ce qu’ils soient bien attachés !  

Agence de Châtellerault : 9 rue Georges Rouault - BP 40818 
Tél : 05.49.18.56.00 - ag.chatellerault@habitat86.fr 

Antenne de Chauvigny : Cité du Peuron - bât A  
Tél : 05.49.18.56.80 - chauvigny@habitat86.fr 

Antenne Futuroscope  : 14 bld des Frères Lumière 86960 
Chasseneuil  Tél : 05.49.18.55.65 - futuroscope@habitat86.fr 

Antenne de Gençay : 21 place du Marché  
Tél : 05.49.18.56.70 - gencay@habitat86.fr 
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HABITAT 86 a souscrit depuis le 1er janvier 2009 
un nouveau contrat d’entretien concernant ses 
équipements gaz, aussi en cas de problème et 
bien entendu si votre logement bénéficie du gaz, 
appelez directement la société SAVELYS : 

- Secteur Loudun - tél : 05.49.66.27.84 
- Secteur Châtellerault - tél : 05.49.21.12.90 
- Reste du département - tél : 05.49.41.99.90 

Siège Social d’HABITAT 86 : 33 rue du Planty - BP 27 - 86180 Buxerolles 
Tél : 05.49.47.66.76  - contact@habitat86.fr 
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Depuis le  1er mai 2009, HABITAT 86 a mis en 
place le solde de tout compte.  
 
Ainsi lors de son départ, le locataire n’aura plus à 
attendre l’année suivante et la régularisation des 
charges locatives pour la clôture de son compte. 
Son compte sera définitivement clos 2 mois après 
l’état des lieux sortant. 

Agence de Poitiers : 107 rue des Couronneries 
Tél : 05.49.18.56.56 - ag.poitiers@habitat86.fr 

Antenne de Loudun : 3 place Urbain Grandier  
Tél : 05.49.18.56.20 - loudun@habitat86.fr 

Antenne de Montmorillon : 3 rue Hector Berlioz - Bât Bizet 
Porte 2 - Tél : 05.49.18.56.90 - montmorillon@habitat86.fr 

Antenne de Neuville : 33 rue Pointe aux Trembles 
Tél : 05.49.18.56.30 - neuville@habitat86.fr 

L’hiver 2008-2009 aura été rigoureux et long avec d es températures qui ont atteint - 21°C dans certain es 
régions et le département de la Vienne n’a pas écha ppé à ce phénomène. 
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Depuis 2008 le service des Impôts transmet vos 
ressources à la CAF par le biais de votre  
déclaration d’impôts, la CAF recalcule donc vos 
droits en janvier de chaque année et non plus 
en juillet comme précédemment. 

Aussi vous devez obligatoirement déclarer vos 
ressources auprès des Impôts. Si vous ne  
recevez pas les formulaires pré remplis ou si 
vous n’avez jamais fait de déclaration, allez 
retirer un formulaire auprès du centre des 
 Impôts. 


